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QUESTSCNS RELATIVES AUX DROITS DE L'HBMME : QUESTIONS RELATIVES 
AUX DROITS DE L'HOMHE, Y COMRRXS LES AUTRES MOYENS QUI S'OFFRENT 
DE MIEUX ASSURER L'EXERCICE EFFECTIF DES DROLTS DE L'NOMME ET 

DES LPBERTES FONDAMENTALES 

Afghanistan. Chine, Cuba, Républisue dGmocratique uouulaire c 
de Coree, R6Dublisue-Unis de Tanzanie et Viet Nam : Rrw . 

dQ x-es0 lution 

ect des otiaeioes de la souveraineté nationale et de la 
non-ingkrence dans les affaires intérieures des Etats em c-e . mai concerne les processus electo rau3g 

L‘Assembliée aénéralg, 

c 

@affirmant les buts de l'organisation des Nations Unies consistant à 
développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes et à prendra toutes autres mesures propres à consolider la paix du 
monde, 

&p@&zE& Sa r6SOlUtion 15-4 (XV) du 14 dkembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l‘inddpeodance aux pays et aux peuples coloniaux, 

. ant eaalement sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, par 
laquelle elle a approuvd la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopckation entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies, 

“----l--d -;; a..&ya %.s. x le ps-Cncipn consacra au paragraphe 7 de 1'Article 2 de 
la Charte des Nations Unies, qui stipule qu'aucune disposition ".a la Charte 
n'autorise les Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent 
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essentiellement de la compkenee natf‘nale d’un Etat ni n'oblige les Membres à 
soumettre dea affairea de ce genre à uno procédure de rcàglement aux termes de 
ia Charte, 

. m la léqitimité de la lutte que Pe peupie opprimé d'Afrique 
du Sud mène pour eliminer l'apartheid et pour instituer une soci&té dans 
laquelle le peuple sud-africain tout entier jouisse pleinemont, sans 
distinction de race, de couleur ou de croyance, de droits politiques et autres 
droits sur un pied d'égalité et participe librement à la détermination de son 
destin, 

. m la légitimité de la lutte que tous les peuples 
soumis à la domination coloniale et étrangère, en particulier le peuple 
palestinien, mènent en vue d'exercer leur droit inaliénable à 
l'autodétermination et b l'indépendance nationale qui leur permettra de 
décider libremaat de leur .avef;irr 

’ . Çonsiderant que les principes de la souveraineté nationale et de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures de tout Etat doivent être 
respectes lors du déroulement d'élections, 

C Considv qu'il n'existe pas de système politique unique ni 
de modèle unique de processus électoral convenant également à toutes les 
nations et à tous les peuples et que les systèmes politiques et les processus 
électoraux sont conditionnés par des facteurs historiqües, politiques, 
culturels et religieux, 

RoQpelant sa rkolution 44/14? du 15 décembre 3.989 et sa résolution 
45!151 du 18 décembre 1990. 

1. Eéaffirmg que* en vertu du principe de l'égalité de droits des 
peuples et de leur droit & disposer d'eux-memes, consacré dans la Charte des 
Nations Unies, tous les peuples ont le droit de déterminer libremeut et sans 
iagérenee extérieure leur statut politique et d'assurer librement leur 
dkeloppement économique, social et culturel, et que chaque Etat a le devoir 
de respecter ce droit conformément aux dispositions de la Charge; 

2. p6affirmp qu'il appartient aux seuls peuples de décider des méthodes 
à suivre et des institutions à mettre en place aux fins du processus 
électoral, ainsi que des moyens de mettre ce processus en oeuvre conformément 
à la constitution et 0 la législation nationales: 

c 3. tiffirme esle me& que toute activité menée dans le but d'entraver 
directement ou indirectement le libre dkoulement des processus électoraux 
nationaux, en particulier ceux ces pays eu d&eloppement, ou visant à en 
inflkhir les résultats, contrevient à l'esprit et à la lettre des principes 
consacrés dans la Charte et dans la Déclaratian relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopkation entre 
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies; 
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4. w qu'il n'est pas toujours ndcessaire que 1'0rganisation des 
Nations Unies apporte une assistance électorale aux Etats Membres, sauf dans 
des circonstances spkiales, en cas par ex3mple de décolonisation ou dans le 
cadre de processus de paix de portée régionale ou internationale, ou à la 
demande de certains Etats souverainsr conformément aux résolutions qu'adopte 
lt3 Conseil de sécurit& ou l'Assemblée générale dans chaque cas particulier et 
dans Ze strict respect des principes de souveraineté et de non-ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats; 

F. pemaede instQmrn& à tous les Etats de respecter le principe de la 
non-ingérence dans les affaires intérieure s des Etats et le droit souverain 
des peuples de drjtermiaer leur systéme politique, écunomique et social; 

6. à tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent 
de financer des partis ou des groupes politiques ou de leur apporter, 
directement ou indirectement, toute autre forme d'appui déclaré ou occulte et 
pour qu'ils s'abstiennent de tout acte de nature à fausser le processus 
électoral dans tout pays: 

7. w tout acte d'agression armée ou recours & la menace ou à 
l'emploi de la force contre des peuples, leurs gouvernements élus ou lauts 
dirigeants légitimes; 

6. -are sole- que SeUh3 l'&liraination totale de 
l'apartheid et l'instauration d'une société non raciale et démocratique 
gouvernée par la majorité grâce au plein et libre exercice, par toute Ta 
population adulte, du suffrage universel dans une Afrique du Sud unie et non 
fragmentée peuvent conduire à un r&glement juste et durable de la situation 
qui règne en Afrique du Sud; 

9. BBBffirnlg. la légitimité de la lutte que tous les peuples soumis à la 
domination coloniale et étrangére, en particulier le peuple palestinien, 
mknent en vue d'exercer leur droit inalihble & l'autodétermination et à 
l'indépendance nationale qui leur permottra de décider de leur système 
politique, économique et social sans ingérence extérieure8 

10. Demanda à la Commission des droits de l'homme de donner la priorité, 
lors ds sa quarante-septième session, à l'examen des facteurs fondamentaux qui 
nuisent au respect du principe de la souveraineté nationale et de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats en ce qui concerne leurs 
processus &lectoraux et de rendre compte à l’Assemblée générale à ce sujet, 
lors de sa quarante-septième session. par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social; 

11. && le Secréraire générai &a iui ïoz$rô cûïïigt= St, i'ù~ylf~ztl~z 20 
la présente résolution, lors de sa quarante-septi&me session, au titre de la 
question intitulée "Renforcement de l'efficacitd du principe d'élections 
périodiques et hoanêtes". 


